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ART. 5. Les 11aut commissaire, gouverneurs géné~ 
raux et gouverneurs des colonies sont chargés de 
l',exécution du présent arrêté, qui sera inséré au 
Bulletin officiel du s.ecrétariat d'Etat aux colonies. 

Fait à Vichy, le 31 décembre 1940. 

Le ministre secrétaire d'Etal aux finances, 
Yves BOUTHILLIER. 

Le contre-amiral, secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

Siu:e:ti de 1~lnat ..n t'f"mps de guerre 

ARRETE No 172 promltlguani au Togo les loi et 
décret du 27 fanvler 1941 relatifs à ta réglemenh
tion de ta radiotélégraphie et de IiI radiotélépHonie 
en cas de mobilisation, de dallger de' guerre 01/ 

d'état de siège;. 

LE GOUVERNEUR DES COLONœ~, 

CHEVALIER DE LA LÉOION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollS 
'€t les pouvoirs du Co~tnis~aire: de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives d~ Togo, modifié par celui du 
20, juillet 1937; . 

Vu "le décret du 16 avrH 1924 slfr le mode de promuÎlga
110lt et de publication des_textes réglementaires au Togoj 

Vu le décret du 15 décembre 1938 réglementant le fonc
tionnement de la radiotélégraphie et de la radiotéléphonie 
~n cas de mobilisation, de tension politique ou de proclamation 
de l'état d(' sÎège SanS conflit extérieur, promulgué au Togo 
par arrêté nO 560 O. N, du Tl aotlt 1939; 

Vu l'il1struction locale nt} 144 Mob, du 2'1 mars 1939 sar 
J'application au Togo du décret type du "15 décembre 1938 
susvisé, publiée. au J. O. T. du Icr. septembre 1939) page 
388; . 

Vu les loi et décret du 'li janvier 1941; 

Vu les instructions eH date du 13 mars t941 du Haut-'_ 
Commissaire de l'Afrique françaii'e; 

ARRETE: 

AIHICLE PREMIER. Sont pmmulgués dans le ter
ritoire du Togo placé sous le mandat de la France: 

10 ~ .La loi du 27 ianvi~r 1941 qui fixe les sanc
. tions applicables aux infractions il la réglementation 
de la radiotélégraphie et de la radiotélçphonic définie 
par le décret du 15 décembre 1938 et ses modificatifs 

.. subséquents; 
20 - Le décret du 27 janvier 1941 qui modifie 

les articles 3 et 5 et abroge les articles 15 et 15 bÎlS 
du décret du 15 décembre 1938, lui-même modifié 
par le décret du 16 avril 1940, relatif à la réglemen
tation de la radiotélégraphie et de la radiotéléphonie 
en cas de mobilisation, de danger de guerre ou d'état 
de siège. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 avril 1941. 

J.. DEI.PECH. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le 	 conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ART;CLE PREMIER. - Les infractions auX prescrip
tions du décret du 15 décembre 1938 relatif 11 la 
.réglementation de ·la radiotélégraphie et de la radio
téléphonie en cas de mobilisation, de danger de guerre, 
d'état de siège, modifié par le décret du 27 janvier 
1941, seront punies oonformément aux dispositions dc· 
l'article 2 ci-après. 

ART. 2. 1" Le maintien des postes radioélec
triques non autorisés, l'établissement de postes radio
électriques frauduleux, l'usage de ces postes, la com
munication à des tiers de renseignements reçus 'ou 
transmis par radiotélégraphie ou radiotéléphonie inté
ressant la défense nationale et la sûreté de .l'Etat, 
seront punis sans préjudices de toutes autres peines, 
s'il y a lieu, d'une amende de 16 à 5.000 francs. 

. Dans tous les cas la saisie des appareils sera ordon
'1 née et la confiscation devra obligatoirement être pro
j noncée, 

En cas de récidive, la peine d'amende pourra être 
portée de 50 à 10.000 francs; 

20 - Les mêmes peines seront applicables en ClIS 

de maintien d'établissement ou d'usage de postes ra
dioélectriques émetteurs ou récepteurs, à bord d'un 
navire de oommerce 'ou de plaisance de toute natioua
lité, en violation des mesures prises en applIcation 
des dispositions des paragraphes 1er, 2 et 3 de 'l'ar: 
tiele 5 du décret du 15 décembre 1938. 

Les mêmes peines seront également' applicables à 
tout capitaine d'un navire de commerce ou de plai
sance: 

a) Qui n'aura pas souscrit la déclaration prévue 
au paragraphe 4 de l'article 5 du décret du 15 déœm
bre ·1938 ou qui aura &Ollscl'Ît une fausse déclaration; 

b) Qui ·n'aura pas exécuté les ordres reçus de l'au
torité militaire, maritime ou du chef de la oolonie 
ooncernant les dispositions à prendre relativement ;rux 
'installations radi,oélectriques de son bâtiment; 

c) Qui; ayant OûnnU l'existence à bord de son navire 
. d'un poste clandestin émetteur DU récepteur, ne l'aura 

pas signalé à l'autorité militaire, maritime .ou au chef 
'de la oolonie; 

3" - Les .dirigeants Oll exploitants de stations ra
i dioélectriques d'émissions privées, dont l'autorisation 

.!, d'exploitation a été maintenue en temps de guerre, 
1 sont telYUS de respecter s.crupuleusement les modalités 
! 	 de trafic définies par les textes concernant les condi

tions techniques d'expl'Ûitation et l'échange des com
munications notamment par l'article 7 du décret du 
15 décembre 1938. 

Les infractions aux dispoSitiDIlS du paragraphe ci
dessus, même si elles ne présentent pas un caractèrè 
nuisible à la défense nationale et à la sûreté de l'Etat, 
seront punies sans préjudice de t-outes autres peines, 
s'il v a lien, d'une amende de 16 à 5.000 francs. 

La- saisie temporaire pour une durée ne pouvant 
excéder un an ou la oonfiscation définitive de l'appareil 
pourront, en 'Ûutre, être Drdünnées. 

En cas de récidive, la peine d'amende pourra être 
portée de· 50 à 10.000 francs. 
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ART. 3..~ Sont abrogées toutes dispositions contrai; 
res au présent décret, qui sera publié au Journal offi
ciel et exécuté comme loi de l'Etat. 

\ fait à Vichy, le 27 janVier 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat français; 
L'amiral dg la flotte, 

ministre secrétafre d'Etat à la marine} 
Amiral· DARLAN. 

Le garde des sceaux, 
ministre sgerétaire d'Etqt à la iustiee, 

Raphaël ALI BERT 

Le général d'armée, 
ministre· secrétaire d'Etat à la guerre, 

Général HUNTZIGER. 

Le ministre secrétaire d'Etat 
aux attalres étrangères, 

P .'E. fLANDlN. 
Le général de ·brigade aenenne, 


secrétaire. d'Etat à l'aviation, 

Général BERGERET. 

Le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
Marcel PEYROUTON. 

'. Le contre-amiral, 
secrétaire d'Etat aax coionies, 

Amiral PLATON. 

Le secrétaire d'Etai aux commu!1.ü:aiioflS, 
Jean BERTHELOT.· 

Nous, MARÉCHAL DE fRANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS, 

Sur la proposition de l'amiral de la flotte, ministre secrétaire 
d'Etat à la marine, commandant en chef des forces maritimes 
françaises, du garde· des sceaux, ministre sec.rétaire d'Etat 
à la justice, du ministre secrétaire d'Etat alJx affaires étran
gères, du ministre secrétaire d'Etat .à l'intérieur, du général 
d'armée, ministre secrétaire d~Etat à la guerre, 'du' général 
de brigade aérienne, secrétaire d'Etat à l'aviation, du contre
amiral, secrétaire d'Etat aux co;onies et du secrétaire d'Etat 
a}lx communications; 

Vu le décret du 15 décembre ·1938, modifié par le décret 
du 16 avril 1940, relatif à la réglementation de la radiotélé
graphie, de la radiotéléphonie en cas de .. mobilisation, . de 
danger d~ guer:re, d'état de siège; 

Vu le décret du 29 juillet 1939, portant codification des 
dispositions relatives aux crimes et délits contre la sûreté" 
extérieure de l'Et~t; 

DEÇRETONS; 

ARTICLE PREMIER. -- Le premier paragraphe de l'ar
ticle 3 du décret du 15 décembre 1938 est remptlcé 
par le suivant·: 

« Les .püstes privés rad>oélectriques de réception 
sont laissés en principe à la dispositi'On de leurs dé
tenteurs dans les mêmes conditions qu'en temps de 
paix. Toutdois, püur ce qui concerne les postes ré
cepteurs installés à bord---des véhicules, le pr'Oprié-, 
taire du véhicule est tenu d'en faire la déclaration à 
la préfecture de soil département ». 

(Le reste _de l'article '3 n'est pas m'Odifié). 

ART. 2. - L'article 5 du décret du 15 décembre 
1938 est remplacé par les dispositi{Jns suivantes: 

Art. 5. - 10 - Dans les ports de la. métropole 
et des territoires d''Outre-mer, suivant les ordres dünnés 

par l'autorité militaire, maritime ou le chef _de la 
colünie, l'une des dispositi'Ons suivantes est appliquée 
à bord des bâtiments de. commerce neutre$, et des 
bâtiments de plaisance français et étrangers: . 

a) Mise s'Ous- scellés des cabines des postes radio-· 
électriques avec décünnecHon des antennes ct des 
cadres; 

b) Mise sous scellés dans un lücal du bord de t'Ous 
les récepteurs radioélectriquçs (y .comp·ris ceux de ra
di'Odiffusion) et des pièc~s aonditiünnant le fonction
nement des émetteurs, prélevées sur ces derniers;

c) Débarquement et mise sous séqüëstre pendant 
t{Jut le séjour du bâtiment dans le port de tout 'Ou 
partie des appareils radioélectriques 'Ou aittres, ins
tallés à bord, pouvant être utilisés, pour la ·réception 
ou la. transmission des messages; 

2!> - Les disposihons suivantes sont appliquées aux 
bâtiments de comrrierce français: 

Dans les ports de la métmpole les cabines· des 
postes rad>oélectriques sont mises sous scellés; 

Dans les ports des territoires d''Outre-mer les dis
positifs de' mise en marche de tous les appareils 
d'émissi'On sont mis sous scellés, la réception restant 
seule permise; si cette mesure n'est pas réalisable,. 
la cabine de T. S: f. elle-même est mise so:us scellés. 

Les disP'Ositi'Ons précédentes concernant les bâti
ments de commerce français dans les ports des terri
toires d'outre-mer sont appliquées. aux bâtiments de 

. commerce des nati'Ons alliées dans les ports français 
de la métropole et des territ'Oires d'üutre-mer. 

Toutefois, si l'au.torité militaire, maritime ou le chef 
de la colonie en donne l'ordre, la possibilité de rece
voir par T. S. f. (récepteurs de radiodiffusion com
pris ou n'On) est enlevée aux bâtiments de commerce 
français dans les ports des territoires d'outre-mer ou 
aux bâtiments de commerce des nations alliées· dans 
les P'Orts de la métmpole et des territoires d'Dutre
mer; 

30 - A bord de tout bâtiment de commerce et de 
tout bâtiment de plaisance, aucune opél'ation de répa
rati'On dans des postes rad>oélectriques ou des locaux 
de T. S. f., aucune m'Odification, aucune installation 
nouvelle d'appareils radioélectriques ne peut être faite 
sans l'appr'Obation des autorités militaires ou maritimes 
locales dans la métmpole, des gDuverneurs ou rési
dents dans lès colDl1ies ou les pays de protectorat et 
des commissaires de la République dans les territoires 
S01lS mandat; 

4° - En arrivant au port, sur demande de la police 
de navigati'On, le capitaine de tout navire de commerce 
ou de plaisance est tenu de remettre une déclàraüon 
sur l'installati'On rad;oélectrique du navire (tous· émet

. teurs et t'OUS récepteurs y compris ceux de radiodif
fusi'On) ; 

50 - Le . capitaine est responsable de l'exécuiion 
des ordres reçus -de l'autorité militaire, maritime ou 
du chef de la colonie concernant les dispüsitions à 
prendre relativement aux installations radioélectriques 
de son bâtiment. 

ART. 3. - Sont abrogées t'Outes les dispüsitions 
contraires au présent décret, n'Otamment les articles 15 
et 15 bis du décret dti 15 décembre 1938, modifié par 
le décret du 16 avril 1940. 

ART. 4. - Le ministre secrétaire d'Etat à la marine, 
le garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat àla 
justice, les ministres secrétaires d'Etat aux affaires 
étran~ères, à l'intérieur et à la guerre, les secfét>iireS 
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d'Etat à l'aviation, aux colonies et aux ,communications 
,sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cuHon du présent décret qui sera publié au ) oltfltal 
ollielel. 

fait il Vichy, le 27 janvier 1941. 

PH'LIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

L'amiral de la Ilotte, 
millistre ' secrétaire •d'Etat <Î la marille, 

Amiral DARLAN. 
Le garde des sceaux, 

IIIlnistre secrétaire d'Etat à fa lustiee, 
Raphaël AUBERT. ' 

Le général d'armée" 

mi/listre secrétaire d'Etai <Î la gJlerre, 


Gênér!!! HUNTZIGER. 

Le ministre secrétaire d'Etat 

. aux allaires étrangères, 
P .-E. FLANDIN. 

Le général de brigade aérienne, 
secrétaire d'Etat à' l'aviatioll, 

Général BERGERET. 
Le 	ministre secrétaire d'Etat à l'inlérièur, 

Marcel PEYROUTON, 
Le cOlltre-amirai, 

secrétaire d'fitat aux' cOlollies, 
Amiral PLATON, 

Le secretaire d'Etai aux commttlticatiOItS, 
'Jean BERTHELOT, 

Saccharine 

ARRETE' No 176 promulguallt aa Togo le décret, du 
6 février 1941 qui donne aux cltefs des colollies, 
pays de protectorai el territoires sous mandnl froll
çais relevant. du secrétariat d'Etat /lUX colollies 
pouvoir pOUl' déterminer par arrétés, les dispositions 
des' décrets des 24 tll'ril, 15 fuitlet et 4 septembre 
1940, relatils à l'emploi de'la saccharine, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LEOiON: n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et le" pouvoirs ct'! Commissaire de la République· au Togo; 

Vu le, décret du 19. septçmbre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo> modifié par celui du 
2() juillet 193ï; 

Vu le décret du '16 avril 1924 sur le. mod~ de prOlnuJga
iion et de publication de3 textes réglementaires· au Togo; 

Vu· le ·décret du 16 janvier 1941 rendant applicables dans 
les territoires relevant· du seerétariat d'Etat aux colonies 
les dispositions du ,décret du 24 avril 1940 ,relatif à la dé
tention, ra vente et l'emploi de la saecharine; promulgué 
<lU Togo.le 20 mars 1941: 

Vu te décret du fi février 194-1; 
Vu Jes itlstruetion~ en date du 23 mars 1941 du Haut"" 

Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

AI<TlCLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri 
toire du Togo placé sous le ma,?dat de la, France, 
le décret du 6 février 1941 qui donne aux chefs des 
colonies, pays de pr,01ectorat et territoires sous mandat 
français relevant du secrétariat d'Etat aux colonies 
pouvoir pour déterminer par arrêtés les disposition" 
des décrets des, 24 avril, 15 juillet et 4 septembre 

194ü, relatifs à l'emploi de la, saccharine' dans la 
':' 	 'préparation de certaines denrées et boissons, qui 

seront applicables au territoire placé s'Üus letlr 
autorité, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié. partout où besoin sera, 

Lo!"é, le 10 avril 1941. 

], 	DELPECH. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHE!' DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur la proposition du contre-amiral, secrétaire d'Etat aux 

colonies: 
Vu le décret du 16 janvier 1941, étendant aux colonies) 

pays de protectorat et" territoires sous mandat français les 
dispositions du décret du 24 avril 1940 l'clatif à J'emploi de 

li 	 la saccharine; 

Vu le décret du 24 avril 1940 relatif à l'emploi de la 
saccharine dans la préparation de certaines dtnrécs et bojs~ 
sons, modifié par le décret, du 15 juillet 1940: 

Vu le décret du 4 septembre 1940 refatif à l'emploi de 
la saccharine dans la prépa ration de certame.,.. denrées et 
boisso'ns; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER, - Les' dispositions des décrets 
des 24 avril, 16 juillet et 4 septembre 194ü relatifs 
à la circulation et 'à l'emploi de la saccharine dans 
la préparation de certaines demées et boissons' qu,i 
seront applicables aux colonies françaises, pays de 
pr'Ütectorat et terril,oires sous mandat français rel~ 
vant .du secrétariat d'Etat aux colonies seront déter
minées par des arrêtés particuliers pris par les chefs 
de chaque territoire, ' 

ART. 2. - Le cOl1tre-amira~ secrétaire d'Etat aux 
colonies, les hauts commissaireq, gouverneurs géné
raux, gouverneurs des colonies et territoires' sous 
mandat sont chargés de J'exécution du prés"nt décret, 
qui sera publié au faUfilai officiel de l'Etat, français, 

Fait il Vichy, le 6 février 1941. 

PHILIPPE PETAIN, 

Par le Maréchal de. France, Chef de l' l'.tat Français: 

Le cOJrire-amiral, secrétaire d'Etal aux coloiûes, 
. 'Amiral PLATON. 

Conventions internationales - Prohibition de sorUe 
Créances commerciales 

ARRETE No 180 portant promulgation, 

LE 	 GOUVERNEUR DES COLONiES, 
CHEVALlER DE l.A LÉGION O'HONNEun, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 

et les pouvoirs du CommissaÎre de la RépubUque au Togo; 
l' Vu le décret du 19 septembre 1936 portant ;'éduction des 
1: 	 dépenses adminîstrafives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 193ï; 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promul,ga

tion et de publication des textes réglementaires au T\?goj 
Vu le décret du 16 novembre 1940, mettant en vigueur, 

pour la durée de la convention œarmistice, l'acc..'Ord de t:om
pensation franco-allemand cO:1du le 14 novembre 1940! prO
mulgué au Togo le 16 janvier 19'U; 

l, Vu le décret du 13 septembre 1940 relatif aux prohjbi~ions 
1; de sortie de certaines marchandises, promulgué au 'Togo le 
l, 5 mars 1941;
i 


